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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Lapins : Auvergne
Question écrite n° 9786

Texte de la question

M Yves Coussain attire l'attention de M le ministre de l'agriculture et de la foret sur l'inquietude des producteurs
de lapins de la region Auvergne face a la baisse sensible des enveloppes financieres de l'OFIVAL et donc de la
diminution des credits consacres par l'Etat au developpement de la filiere cunicole. Compte tenu de l'interet que
represente cette filiere pour l'agriculture francaise et de la necessite d'augmenter encore son potentiel de
production face aux echeances europeennes de 1993, il lui demande quelles sont ses intentions a l'egard d'une
augmentation necessaire de l'enveloppe contractualisable de l'OFIVAL pour la region Auvergne.

Texte de la réponse

Reponse. - Apres les derniers arbitrages du comite interministeriel d'amenagement du territoire et les
conferences regionales par espece, l'augmentation des credits dont disposera la filiere cunicole sera de 0,6
million soit 5 millions de francs contre 4,4 millions de francs par an pour la precedente periode. Dans un
contexte budgetaire particulierement difficile, la region Auvergne reste cependant celle dont la dotation est la
plus elevee (790 000 F par an) dans l'absolu et relativement a la production en place. Les credits contractualises
au titre du neuvieme plan n'ayant ete, par ailleurs, utilises qu'a 95 p 100, la dotation devolue a la region
Auvergne est apparue satisfaisante au maitre d'oeuvre.
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